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Conclusions 

Appel de M. Thiombiano 

14. M. Thiombiano demande au Tribunal d’appel d’annuler l’
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l’appelant demande au Tribunal d’appel de lui octroyer trois mois de traitement de base net en 

compensation du préjudice causé par la stagnation, la frustration et la contrariété résultant de 

ce retard de procédure. 

17. M. Thiombiano soutient en outre que le Tribunal s’est trompé en affirmant qu’
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Il ressort de la jurisprudence que ladite attente ne saurait être fondée que lorsqu’une assurance 

ferme se déduit des circonstances.  L’Administration n’a donné aucune assurance en ce sens.  

Au contraire, M. Thiombiano avait été informé que ses renouvellements progressifs n’étaient 

effectués qu’en attendant la procédure d’objection. 

20. M. Thiombiano n’a démontré aucun conflit d’intérêts de la part du juge du Tribunal du 

contentieux administratif.  M. Thiombiano affirme que celui-ci a siégé à la Mission 

d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo et que, siégeant désormais au 

Tribunal du contentieux administratif, il est membre du personnel de l’Organisation et donc 

lié à celle-ci par une relation professionnelle, en violation de l’article 27 du règlement de 

procédure.  Suivant cette logique, il n’y aurait aucun juge du Tribunal qui ne soit pas en 

situation de conflit.  Les juges du Tribunal du contentieux administratif, nommés par 

l’Assemblée générale, sont des fonctionnaires indépendants, et non des membres du 

personnel.  M. Thiombiano n’établit donc aucun conflit d’intérêts en l’espèce. 

21. M. Thiombiano ne soulève aucune erreur susceptible de faire l’objet d’un recours, ce 

qui comprend le rejet en première instance de sa demande en dommag.8 (l)L50ce
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qui lui a été affectée, ou toute relation personnelle avec le juge, toute affaire dans laquelle le 

juge a précédemment exercé une autre fonction, ou toute autre circonstance qui ferait 

apparaître à un observateur raisonnable et impartial que le juge aurait dû se récuser.  Le 

règlement de procédure du Tribunal d’appel est formulé de la même manière sur ce point. 

28. En l’espèce, M. Thiombiano allègue que le fait que la juge du Tribunal appelée à  

statuer était auparavant membre du personnel de l’Organisation suffit à jeter un doute sur  

son impartialité, puisque l’Organisation est également partie à l’affaire.  La juge aurait  

donc dû se récuser, conformément à l’article 28 du règlement intérieur du Tribunal du  

contentieux administratif. 

29. Nous constatons une erreur dans les arguments de M. Thiombiano.  Premièrement, 

parce que, techniquement parlant, la juge de première instance était auparavant une juge et 

donc une « fonctionnaire », et non une « membre du personnel », d’une autre juridiction 

du système de justice des Nations Unies, sans lien avec le Tribunal du contentieux 5 .  

Deuxièmement, parce qu’elle n’exerçait plus depuis longtemps ses autres fonctions à la date de 

la décision en cause, à savoir au plus tôt au moment où elle a pris ses fonctions de juge à plein 

temps pour le Tribunal du contentieux administratif.  Troisièmement, et surtout, parce 

qu’aucun des critères définissant un conflit d’intérêts n’est rempli en l’espèce.  M. Thiombiano 

a beau ne pas être d’accord avec le jugement, il ne lui appartient pas de calomnier une juge du 

seul fait que celle-ci a refusé d’accueillir sa demande. 

30. Les prétentions non fondées de M. Thiombiano concernant la partialité et le conflit 

d’intérêts sont donc rejetées. 

Conversion de l’engagement à durée déterminée en un engagement continu 

31. M. Thiombiano affirme que le Tribunal d’appel a commis une erreur en ne 

convertissant pas son engagement en un engagement continu à compter du 1er mars 2016.  Les 

engagements à durée déterminée sont précaires et l’engagement en cause n’avait pas été 

officiellement reconduit alors même que les relations de travail avec l’Organisation s’étaient 

poursuivies après le 9 février 2016 ; l’engagement aurait dû être automatiquement converti.  

M. Thiombiano fait également valoir qu’il n’existait aucune disposition permettant à 

                                                 
5 Art. 4 12) du Statut du Tribunal du contentieux administratif.  









TRIBUNAL D’APPEL DES NATIONS UNIES 
 

Arrêt no 2020-UNAT-978 

 

13 of 14  

30 avril 201611.  Par conséquent, étant donné que la décision de reconduction été prise bien 

avant le dépôt de la plainte contre son supérieur hiérarchique, il ne peut y avoir de lien de 

causalité entre le dépôt et la reconduction, ce qui aurait pu justifier l’octroi éventuel d’une 

indemnisation pour préjudice moral.  La conclusion du Tribunal du contentieux administratif 

était correcte. 

43. En outre, l’annulation de la décision antérieure de l’Administration à la suite de la 

contestation interne de M. Thiombiano ne joue pas en faveur de l’indemnisation du préjudice 

moral.  Elle ne fait au contraire que démontrer que l’Administration était prête à reconnaître 

que la décision contestée n’avait pas été prise conformément au droit applicable, et qu’elle a 

elle-même annulé la décision administrative contestée.  ’ ’
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